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1062. - 24 DÉCEMBRE 1840 . - Loi qui ouvre avec les chambres , décrété , et nous ordonnons

au ministère de la justice deu crédits ce qui suit :

supplémentaires (exercice 1839 et 1840). Art. 1er . Le contingent de l'armée pour 1841

(Bull . offic., n . XCII .) ( 1 ) . est fixé au maximum de quatre - vingt mille

hommes .

Léopold , etc. Nous avons, de commun accord
Art . 2. Le contingent de la levée de 1841 est

avec les chambres , décrété , et nous ordonnons
fixé à un ma mum de dix mille hommes , qui

ce quisuit (2) :
sont mis à la disposition du gouvernement.

Art. 1er. Il est ouvert au budget du ministère

de la justice, pour l'exercice 1839, chapitre VIII, 1er janvier1841 .
Art . 3. La présente loi sera obligatoire le

art . Jer, frais d'entretien , d'habillement, de cou
Mandons et ordonnons , etc.

chage et de nourriture des détenus , un crédit
Contre - signé par le ministre de la guerre

supplémentaire de quatre- vingt-dix mille francs
(M. Buzen) .

(90,000) .

Art. 2. Il est ouvert au budget du même dé

partement , pour l'exercice 1840 , mêmes chapi
1064 . 26 DÉCEMBRE 1840 .

tre et article que ci -dessus, un crédit supplémen
Loi qui ouvre

taire de qualre cent dix mille francs (410,000) .
au ministère de la guerre un crédit pro

Mandons et ordonnons , etc.
visoire de 5,000,000 fr. (Bulletin officiel,

Contre-signé par le ministre de la justice
n . xcii .) (4) .

(M. Leclercq ).
Léopold , etc. Nous avons, de commun accord

avec les chambres , décrété, et nous ordonnons

ce qui suit :
1063. – 26 DÉCEMBRE 1840. - Loi qui fixe le

Art . 1er : Il est ouvert au ministère de la

contingent de l'armée pour 1841. ( Bull .
guerre un crédit provisoire de cinq millions de

offic ., n . xcii . ) (3) .
francs (5,000,000 fr . ), à valoir sur les dépenses de

Léopold , etc. Nous avons, de commun accord l'exercice 1841 .
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( 1) Présentation à la chambre des représentants des annulations de crédit ne sont pas proposées
le 26 novembre 1840. - Monit, des 27 novembre dans la loi , c'est parce qu'elles apportent toujours

et 16 décembre .
Rapport par M. Scheyven , le de la perturbation dans la comptabilité générale

14 décembre 1840. - Monil, du 15.- Discussion et dans les comptes de l'État , ei que des plaiules

et adoption le 15 décembre 1840 à l'unanimité des se sont élevées , à cet égard , plus d'une fois au

74 membres présents . - Monil , du 16 . sein même de la législature. Il est sans doute

Rapport au sénat par M. de Haussy, le 17 dé- inutile de remarquer qu'il ne peut dépendre de
cembre 1840.- Monil. du 19. -- Adoption sans l'administration de réduire les dépenses qu’occa

discussion le 19 décembre à l'unanimité des 30 sionne l'entretien des détenus . Ces dépenses font

membres présents.- Monil. du 20 . toutes l'objet d'adjudications publiques dont les

(2) « L'augmentation du nombre des détenus contrats sont communiqués à la cour des comples .

dans nos prisons et la cherté des objets de con- Elles sont nécessairement en proportion avec la

sommation ont rendu insuffisantes les allocations population des prisons et le prix des denrées. »

de 1,113,000 fr . au budget de 1859, et de (Exposé des motifs.-Monit.du 16 décemb . 1840. )

850,000 fr . au budget de 1840 , pour frais d'en- (3 ) Présentation à la chambre des représentants

tretien des prisonniers. Ces crédits se trouvent le 19 décembre 1840 . Monit. des 20 et 21.

entièrement absorbés aujourd'hui , et d'après des Rapport par M. de Puydt le 22 décembre .

évaluations que l'on peut considérer comme très- Monit , du 23.- Adoption sans discussion le même

approximatives , des suppléments de crédits de jour à l'unanimité des 65 menibres présents . -

90,000 fr . pour 1839 et de 410,000 fr. pour 1840, Monil, du 23 .

seront encore nécessaires pour faire face aux dé- Rapport au sénat par M. Dupont d'Aherée le

penses de ces deux exercices. Dans ces chiffres 23 décembre 1840.- Monit, du 24. — Adoption

est toutefois comprise une somme de 330,000 fr . sans discussion le 24 à l'unanimité des 26 mem

qui servira à rembourser aux fabriques des pri- bres présents. Monit , du 25.

sons la valeur des effets d'habillement et de cou- (4 ) Présentation àla chambre des représentants

chage qu'elles ont fournis aux détenus . La dé le 19 décembre1840 . — Monit , du 20. - Rapport

pense réelle ne sera donc que de 170,000 fr.; par M. de Puydt le 22 décembre.- Monit. du 23 .

pour le surplus , il n'y aura que sortie fictive de -Discussion et adoption le même jour par 66

fonds des caisses de l'Etat . Ces crédits supplé- voix contre 2.- Monit. du 25 .

mentaires seront largement couverts par des excé- Rapport au sénat par M. Dupont d'Aherée le

dants disponibles sur plusieurs autres chapitres 23 décembre 1840. — Monil. du 24. — Adoption

des budgets, et dès lors la balance entre les re- sans discussion le 24 décembre 1840 à l'unanimité

celles ei les dépenses ne sera pas rempue. Si des 26 menibres présents . Monit, du 25 .
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Art. 2. La présente loi sera obligatoire le len- que la plus grande partie des communes de l'ar

demain de sa promulgation . rondissement qui ont obtenu des droits de chaus

Mandons et ordonnons , etc. séage se trouvent dans le même cas que celle

Contre - sigué par le ministre de la guerre d'Huissignies , et , en outre , que ces communes

(M. Buzen). sont tellement rapprochées , que ce droil , quel

que minime qu'il soit , surpasse déjà celui perçu

1065. -- 15DÉCEMBRE 1840. — Arrêté royal qui sur les routes de l'État ;

réunit le bureau de douanes de Bastogne
Les délibérations des conseils communaux de

à la recette des contributions directes et Ladleuze, Tongres-Notre-Dame et Tongres-Saint

accises de la même ville. (Bull . offic ., n . xcii . ) Martin , forinant opposition , fondée principale

ment sur ce que les chemins d'Huissignies, n'é

Léopold, etc. Revu notre arrêté du 20 novem- tant pavés que dans l'intérieur du village , ne

bre dernier, no 3 , portant création d'un bureau sont guère utiles aux communes limitrophes ;

des douanes , à Bastogne , province du Luxem- qu'aucun prolongement des chaussées existantes

bourg ; n'a élé exécuté pour établir une communication

Sur la proposition de notre ministre des fi- facile avec les communes voisines , et que ces

nances , chaussées n'ont que peu d'étendue et sont dans

Nous avons arrêté et arrêtons : un état impraticable ;

La recette des contributions directes et accises
Vu la réplique du conseil communal d'Huissi

gnies et son adhésion à la réduction proposée par
de Bastogne et le bureau des douanes établi dans

cette localité par notre arrété précité , ne forme
la députation permanente du conseil provincial ,

ront qu'un seul bureau , ayant , outre les attribu
de l'augmentation demandée ;

tions déterminées par ledit arrété, la perception
Considérant que la commune d'Huissignies a

dû s'imposer de grands sacrifices pour le pavage
des contributions directes et accises de la com

de ses chemins, et qu'elle ne saurait , avec le pro
mune de Bastogne.

duit du droit existant , pourvoir à leurs répara
Notre ministre des finances (M. Mercier) est

tions annuelles ;
chargé de l'exécution du présent .

Vu l'avis de la députation permanente du con

seil provincial du Hainaut, en date du 5 novem

1066. 14 DÉCEMBRE 1840 . Arrêté royal bre 1840 ;

qui autorise la commune d'Huissignies à Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur,

augmenter le droit de chausséage dans Nous avons arrêté et arrêtons :

cette commune. (Bull . offic ., n . xcii . )
Art . 1er . La commune d'Huissignies est autori

Léopold , etc. Vu la délibération du conseil sée à augmenter , à partir du 1er janvier 1841 ,

communal d'Huissignies , province de Hainaut , le droit de chausséage établi en cette commune ,

en date du 11 mai 1840, tendante à pouvoir aug- suivant le tarif et les conditions ci-après , sa

menter le tarif du droit de chausséage , concédé voir :

à celte commune par notre arrêté du 18 novem- 10 Pour chaque paire de roues de toute voiture

bre 1839 ; quelconque (trois roues comptant pour deux pai

Vu le plan des chemins pavés d'Huissignies , res) deux centimes , fr . 0 2 cent .

qui présentent une étendue de 3,838 mètres ; Pour chaque cheval ou mulet , at

Vu le budget communal pour l'exercice cou- telé ou non , cinq centimes , 05

rant ; Pour chaque bête à cornes altelée,

Revu notre arrété précité , du 18 novembre deux centimes ,
02

1836 ; Pour chaque ane attelé , deux cen

Vu les certificats constatant l'accomplissement times, 02

des formalités prescrites par l'arrélé royal du 2. Le droit ne sera dû qu'une seule fois et à

26 juillet 1832 , dans les communes d'Aubechies , l'entrée dans la commune seulement .

Belcil , Blicquy, Ellignies -Sainte - Anne, Ladeuze, Il sera perçu à l'un ou l'autre des quatre bu

Rameignies , Tongres-Notre-Dame , Tongres-St- reaux indiqués au plan par les lettres B , F, G et P.

Martin et Huissignies ; 30 Un poteau sur lequel le tarif du droit devra

Vu les délibérations des conseils communaux être affiché, sera constamment placé près de cha

d'Aubechies, Beloeil, Blicquy et Ellignies-Sainte- cun de ces bureaux.

Anne, favorables à la demande ; 40 Les autres dispositions de notre arrêté du

La délibération du conseil communal de Ra- 18 novembre 1836 continueront d'être en vi

meignies , formant opposition pour les motifs gueur.

>


